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RAPPORT DE L’INSPECTION DES
INSTALLATIONS CLASSÉES

Syndicat intercommunautaire du littoral à
ECHILLAIS

Objet : demandedemodificationdesconditionsd’exploitation–augmentationexceptionnelledela
capacitéthermiquepourl’année2024
P.J. : projetdecourrier

Parcourrierendatedu25octobre2024,leSyndicatintercommunautairedulittoral(SIL)atransmis
enPréfecture une demanded’augmentationexceptionnelle de la capacité  thermique du Centre
Multi-filièresdeValorisationdesDéchets(CMVD)pourl’année2024portantcelle-cià73 400tonnes.

Leprésentrapportexaminelecaractèresubstantielounondeceprojetdemodificationetpropose
lessuitesàdonner.

1 PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ ET SITUATION ADMINISTRATIVE DU SITE

Dénomination de la société Syndicat Intercommunautaire du Littoral (SIL)

Adresse de l’établissement 
concerné

8routedesJamelles
17620Echillais

Adresse du siège social 3AvenueMauriceChupin
17300Rochefort

Type d’activités Traitementdedéchets-valorisationénergétiquededéchetsnon
dangereux

Classement ICPE Autorisation

Adresse postale :  ZI de Périgny - rue Edme Mariotte -17180 Périgny
Téléphone : 05.46.51.42.00
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Lesactivitésdetraitementetdevalorisationénergétiquededéchetsnondangereuxsontautorisées
pararrêtépréfectoraldu18janvier2018complétéparlesarrêtéspréfectorauxcomplémentairesdes
20septembre2021,16novembre2023et14août2024.
LesinstallationssontexploitéesparlasociétéSOVALNord,titulairedeladélégationd’exploitation.

2 PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION

LeSILsouhaitedérogerexceptionnellementpourl’année2024àlacapacitémaximaledetraitement
thermiquefixéeà69 000tonnesparl’arrêtépréfectoraldu16janvier2018modifiépouratteindrela
capacitéde73 400tonnes.Ilestpréciséquelacapacitéhorairedetraitementneserapasmodifiée.
Cette augmentation permet d’assurer  la valorisation des déchets et  l’alimentation du  réseaude
chaleurdelabaseaériennevoisine.

Ledossierindiquequel’installationayantparticulièrementbienfonctionnéen2024(4joursd’arrêt
nonprogrammé)etmalgrélamiseaminimadelaconsommationdufour(liéeaumodedégradé
d’extraction des mâchefers)  sur  l’ensemble  de  l’année,  la  capacité  de  traitement  thermique de
69 000 tonnesseraatteinteavantlafindel’annéesaufincidenttechnique.

L’exploitantprécisequelepouvoircalorifiqueinférieur(PCI)desdéchetsabaisséparrapportàcelui
prisencomptedansl’arrêtépréfectorald’autorisation(2393kcal/kgcontre2770kcal/kgdéclaré),ce
quileconduitàincinérerplusdedéchetsqu’initialementprévupourmaintenirlefonctionnement
nominaldel’unitédevalorisationénergétique(UVE).

L’exploitantestimequelacapacitémaximaled’incinérationdel’UVEfixéeà69000tonnespararrêté
seraatteintedèsle13décembre2024,saufarrêtnonprogramméetmalgrélabaissedechargedu
fournécessaireaufonctionnementactueldepuisl’arrêtdel’activitédubâtimentmâcheferen2023.Il
mentionne  que  la modification  de  la  répartition des  déchets ménagers  et  en  provenance des
activités économiques  inscrite dans  l’arrêtépréfectoral complémentaire du14 août 2024n’apas
d’influencesurlesrésultatsdel’unitédevalorisation.L’exploitantindiquequelaquantitédedéchets
incinérésnécessairepourterminerl’année2024estestiméà4 400tonnes.

3 ANALYSE DE L’IMPACT DES MODIFICATIONS ENVISAGÉES

La  capacité maximale  de  traitement  thermique de  l’UVE  est  inscrite  à  l’article  1.2.1  de  l’arrêté
préfectoral complémentaire du 16 novembre2023 et  relèvede la  rubrique 2771  (installation de
traitementthermiquededéchetsnondangereux).Lademandededérogationtemporairejusqu’àla
findel’année2024sollicitéeparleSILinduitunemodificationdescapacitésdetraitementsont
décritesdansletableauci-dessousuniquementpourlarubrique2771.Lesautresrubriquesnefont
pasl’objetdemodification.

Situationactuelle Situationsollicitéejusqu’au31décembre2024

Rubrique
2771

Autorisation

Installationdetraitementthermiqueavec
valorisationénergétiquedesdéchets.
Deuxbrûleursd’allumageetdemaintien
depuissanceinstalléede22MW

Autorisation

Installationdetraitementthermiqueavec
valorisationénergétiquedesdéchets.
Deuxbrûleursd’allumageetdemaintiende
puissanceinstalléede22MW
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Capacitéhorairedetraitement :9,3t/hà
PCIde11600kJ/kg
Capacité annuelle de traitement : 69 000 
tonnes

Capacitéhorairedetraitement :9,3t/hàPCI
de11600kJ/kg
Capacité annuelle de traitement : 73 400 
tonnes

Les  installations  restent  soumises  au  régime  de  l’autorisation  pour  la  rubrique  2771  avec  une
augmentationdelacapacitéinférieureà10 %surunepériodelimitéeàmoinsd’unmois.
L’exploitantconsidèrequelesmodificationsenvisagéesnesontpassubstantielles.Ilindiquel’absence
d’impactsurlacirculationetletraficdesvéhiculeslourds,lesrejetsatmosphériques,laqualitédel’air
et  lesémissionsdiffusesdepoussières,  le bruit,  les odeurs,  la pollutiondes eauxet dusol et  la
consommation d’eau et d’énergie.  Le SIL  souligne un  impact positif  sur  la production d’énergie
électriqueetthermique.
L’exploitantn’apasidentifiéd’impactsupplémentairesurlesrisquesgénérésparlesinstallationsen
casd’incendie.

4   RÉFÉRENCES  LÉGISLATIVES  ET  RÉGLEMENTAIRES  POUR  LES  MODIFICATIONS  DES  ICPE
SOUMISES À AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Ledossierdeporteràconnaissanceaétédéposéparl'exploitantautitredel'articleL.181-14duCode
del'environnement,quistipulenotamment :
« Toute  modification  substantielle  des  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  qui  relèvent  de
l'autorisation  environnementale  est  soumise  à  la  délivrance  d'une  nouvelle  autorisation,  qu'elle
intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.
En dehors  des modifications substantielles,  toute modification notable intervenant dans les  mêmes
circonstances  est  portée  à  la  connaissance  de  l'autorité  administrative  compétente  pour  délivrer
l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-31. »

Ilconvientdeconsidérerunemodificationcommesubstantielle,ausensdel'articleL.181-14susvisé,si
elle  satisfait  à  au  moins  l’une  des  trois  situations  fixées  par  l’article  R.181-46.I  du  Code  de
l’environnement  rappelées  ci-dessous  : «  la  modification  apportée  à  des  activités,  installations,
ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui :
1° En  constitue  une  extension devant  faire  l'objet  d'une  nouvelle  évaluation  environnementale en
application du II de l'article R. 122-2
2° Ou  atteint  des  seuils  quantitatifs  et  des  critères  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de
l'environnement [aucun arrêté actuellement en vigueur]
3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3.
La délivrance d'une nouvelle  autorisation environnementale est  soumise aux mêmes formalités  que
l'autorisation initiale. »

Enfin,pourtouteautremodificationnotable,ilyalieudesereporterauxdispositionsfixéesàl’alinéa
IIdel’articleR.181-46duCodedel’environnementrappeléesci-après :
«  II.  Toute  autre  modification  notable  apportée  aux  activités,  installations,  ouvrages  et  travaux
autorisés,  à  leurs  modalités  d'exploitation  ou  de  mise  en  œuvre  ainsi  qu'aux  autres  équipements,
installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation doit
être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec
tous les éléments d'appréciation.
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S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R. 181-18 et R.
181-21  à  R.  181-32  que  la  nature  et  l'ampleur  de  la  modification  rendent  nécessaires,  fixe  des
prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation environnementale dans les formes prévues à
l'article R. 181-45 [arrêté préfectoral complémentaire]. »

Letableauci-dessouspréciselesconséquencesdelamodificationauregarddel’articleR.181-46du
Codedel’environnement.

Critère /
Référence

Nécessité 
d’une  Évaluation
Environnemental
e Systématique

Nécessité 
d’un cas par

cas

Résultat du
cas par cas

Substantiel Procédure

2/R.181-46-
I.3°

Nonet 
1 / R.181-46.I.1°

négatif

Arrêtépréfectoral
complémentaire
nonnécessaire

5 AVIS ET PROPOSITIONS DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Parcourrierdu25octobre2024,leSyndicatIntercommunautaireduLittoralatransmisenPréfecture
undossierdeporteràconnaissancevisantàl’augmentationtemporairejusqu’àlafindel’année2024
delacapacitémaximaledetraitementthermiquede69000à73400tonnes.

Cette modification n’a pas d’impact  sur  le  régimedeclassement des  installations au  sein de la
rubriqueconcernéen°2771(installationdetraitementthermiquededéchetsnondangereux).

Aprèsexamendudossier,  l’inspectiondes installationsclasséesconsidèrequecettemodification
n’estpassubstantielleetqu’auregardducaractèretemporaireetlimitéjusqu’au31décembre2024
decelle-ci,iln’yapaslieud’intégrercettemodificationdansunarrêtépréfectoralcomplémentaire.
Ainsi,l’inspectiondesinstallationsclasséesproposeàMonsieurlePréfetd’informerleSILqu’il ne
s’agit pas d’une modification  substantielle. Un projet de courrier  rédigé en ce  sens est  joint en
annexe.Ilprécisenotammentquelesconditionsd’exploitationdéfiniesparlesarrêtéspréfectoraux
restentenvigueur.

L’inspectricede
l’environnement,

Vérifiépar,
l’inspecteurdel’environnement,

Validéetapprouvépar,
Lecoordinateurdelacellule

« déchets »

HélèneCOUTY CharlotteRoulaud CédricMEDER
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